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 Les trois § du Syndic
Hirondelles…
L’usage ancien de recourir au saint 
du jour pour dater des événements 
se perd… Même la St-Sylvestre perd 
du terrain au profit du réveillon ! Une 
exception confirme la règle : la St-
Valentin, mais cette utilisation est 
récente et plus due aux horticul-
teurs qu’à l’usage. Pourtant, cer-
tains parlent encore de la St-Gontran 
parce que c’est à cette date, le 29 
mars, que reviennent les hirondelles. 
Même si, ces dernières années, elles 
ne tiennent pas compte du réchauf-
fement climatique et arrivent quelque 
fois au début avril.

Mais cette année, je n’ai pas eu 
besoin d’attendre la St-Gontran, 
puisque j’ai déjà vu beaucoup 
d’hirondelles ce printemps ! Eh oui, 
durant quelques jours au Séné-
gal pour une randonnée équestre 
dans une réserve ornithologique, le 
guide a été tout heureux de nous 
faire apercevoir… des hirondelles ! 
Étaient-ce les mêmes que celles de 
écuries de la Tour ou des étables 
de Montelly ? On n’en sait rien, 
mais c’était très curieux de voir nos 
oiseaux indigènes à des milliers de 
kilomètres ! Là où l’hirondelle ne fait 
pas l’automne !

Poubelles…
Pour chacun, partir quelques jours, 
c’est organiser son voyage, mais 
surtout organiser son départ. Les 
affaires communales, intercommu-
nales, professionnelles réglées, j’ai, 
je l’avoue, oublié que j’étais égale-
ment employé communal ad interim 
et négligé mon remplacement ! J’ai 
donc découvert à mon retour des 
poubelles débordantes et des réser-
voirs à sachet de crottes vides !

Mais ce, avec une immense satis-
faction ! Eh oui, car cela signifie que 
nos poubelles sont utilisées et que la 
population apprécie la propreté de la 
voie publique ! Car au Sénégal, mais 
malheureusement également dans 
d’autres pays d’Afrique ou d’Asie, 
il n’y a pas de poubelles ! Et tout 
est jeté dans la rue, qui est jonchée 
de détritus, principalement de plas-
tiques, et personne n’y prête atten-
tion. L’aire du marché aux poissons 
ou aux bestiaux est une véritable 
décharge publique et chacun déam-
bule sur un tapis de plastique, sans 
s’en offusquer le moins du monde ! 
Cette différence de perception de 
la pollution questionne ! Nos deux 
kilomètres carrés de territoire com-
munal que l’on veut bichonnés, notre 

biodiversité, notre déve-
loppement durable, notre 

décarbonation sont 
certes un exemple, 
mais aussi une goutte 

d’eau propre dans un 
océan de saleté !

Vaisselles…
A l’époque, (c’est rigolo cette formu-
lation !) lors de grandes manifestions 
privées et publiques, il y avait une 
équipe (surtout des dames recon-
naissons-le) qui faisait la vaisselle ! 
Après des repas à l’ambiance parfois 
un peu feutrée, l’humeur de l’équipe 
à la plonge était aussi étincelante 
que la vaisselle ! L’arrivée du plas-
tique à certes supprimé la corvée, 
mais aussi ces moments de franche 
rigolade ! Tout passe, tout lasse, tout 
casse, notamment les couteaux et 
fourchettes en plastique, mais ce 
n’est pas pour ça que le plastique 
a désormais une odeur de soufre !

S’il n’est encore interdit l’usage de 
vaisselle plastique n’est pas recom-
mandé ! Une débauche de plastique 
inutile, alors que souvent des piles 
d’assiettes sont entreposées dans 
des armoires toutes proches. C’est le 
cas notamment à la salle communale, 
où la vaisselle est comprise dans le 
prix de la location et où l’usage de 
vaisselle jetable n’est pas souhaité ! 
De plus, et c’est nouveau, la SADEC 
(Société anonyme pour le traitement 
des déchets de La Côte) met gratui-
tement à disposition des Sociétés 
locales de la vaisselle réutilisable 
(gobelets et verres à vin) pour leurs 
manifestations à l’extérieur.

A ce sujet je me rappelle une motion 
déposée au Grand Conseil pour 
interdire les pailles en plastique ! 
Les jours de la vaisselle jetable 
sont surement comptés, même si, 
à l’aune du deuxième paragraphe, 
cette paille est bien peu de choses 
par rapport à la poutre !
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 Subvention pour la vaisselle réutilisable

L e Syndic en parlait dans ses trois paragraphes : la vaisselle jetable est 
en bout de course. Tôt ou tard, il faudra s’en passer. Et ce ne sont 
pas que les autorités politiques qui le disent : notre planète ne nous 

laisse pas le choix, comme sur bien d’autres sujets ayant trait au climat.

Ainsi, le Conseil d’administration de la SADEC (Société anonyme pour le 
traitement de déchets de la Côte) a mis en place un système de location, 
emprunt ou achat de vaisselle réutilisable pour tous organisateurs d’évè-
nements privés ou publics se déroulant dans l’une des 59 communes de 
son périmètre d’action.

Location
Vous avez la possibilité de louer de la vaisselle réutilisable auprès du 
partenaire de la SADEC, à savoir Ecomanif. La location et le lavage sont 
subventionnés.

Emprunt
La SADEC a acquis 10'000 gobelets de 30 cl et 3'000 verres à pied 
de 20 cl (voir photo ci-jointe) ; ils sont mis gratuitement à disposition 

d’organisateurs d’évènements se déroulant dans le périmètre. Le transport et le lavage de ladite vaisselle en cas 
d’emprunt sont également subventionnés.

Achat
Vous avez également la possibilité de recevoir une subvention de la SADEC pour l’achat de vaisselle réutilisable à 
la seule condition qu’elle doit être utilisée au moins 10 fois par année.

Dans chacun de ces cas de figure, SADEC vous rembourse le 50% de votre facture, jusqu’à une hauteur maximale de 
CHF 3'000.- et ceci dans la limite du budget disponible. Pour tout renseignent complémentaire, nous vous renvoyons 
vers la page dédiée à ce sujet du site internet de la SADEC : https://www.sadec.ch/fr/186/vaisselle-reutilisable 

 Crassier 
accueille 
son nouvel 
employé 
communal

L a Municipalité a le plaisir 
de vous annoncer l’entrée 
en fonction au 1er mars 

dernier du nouvel employé 
communal ! 
Monsieur Ralph Elmer, résident 
de La Rippe, travaille déjà d’ar-
rache-pied pour l’entretien de 
Crassier est de ses espaces 
publics.

La Municipalité lui souhaite la 
bienvenue et tout le meilleur 
dans ses nouvelles fonctions !
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Piscines 
L’été approche et la remise en fonction des pis-
cines aussi. A ce propos, il faut rappeler qu’il est 
tout à fait possible de vider sa piscine, partielle-
ment ou complètement, sans risque de pollution 
en raison du chlore à une seule condition : la 

vidange ne doit intervenir que trois jours au mini-
mum après le dernier traitement chimique de 
l’eau. En effet, en l’espace de 72 heures, le chlore 
entre autres, s’évapore. Ainsi, il devient possible 
d’évacuer l’eau sans risque pour l’environnement.

Contrôle des plaques d’immatriculation
La Municipalité rappelle 
à ses concitoyen-nes 
qu’en ayant sa résidence 
principale sur sol vau-
dois, il est obligatoire d’y 

avoir également ses plaques de voitures. Autre-

ment dit, habiter le canton de Vaud tout en ayant 
des plaques valaisannes, par exemple, (ce qui 
est, certes, financièrement plus avantageux), est 
interdit. L’État de Vaud a décidé de serrer la vis 
sur ce sujet, que chacun-e soit prévenu-e !

Eclairage public
Les travaux de réduction de l’éclairage public 
(voir préavis n°08-2022 - Demande d'un crédit 
d'investissement de CHF 166'500.- pour la réno-
vation et la modernisation de l'éclairage public 
ont commencé le 06 mars dernier et dureront 
environ deux mois, soit jusqu’à fin avril 2023. 
Dans ce cadre, les luminaires éteints en raison 
de la crise énergétique seront rallumés. Une fois 
les travaux terminés, un abaissement de l’inten-
sité lumineuse pourra avoir lieu, conformément 
au projet voté par le Conseil communal, dans le 
but de diminuer durablement la consommation 
d’énergie et la pollution lumineuse.

Toujours à propos de l’éclai-
rage public, nous vous infor-
mons que les luminaires 
dans la zone du Chemin des 
Artisans ont pu être remis 
en marche après plusieurs 
mois de panne. Il aura fallu 
pas moins de quatre fouilles 
et de quatre réparations pour 
venir à bout des défauts détectés dans les câbles 
enfouis sous la route. Nous remercions tous-tes 
les habitant-es de la zone concernée pour leur 
compréhension et leur patience.

L E S  I N F O S  D E  L A  M U N I C I PA L I T É  	

 L’école à pied
La Municipalité reproduit ce petit article de Pedibus Vaud 
à l’attention des parents de notre commune.

Le Pedibus est un système d’ac-
compagnement des enfants à 
pied à l’école, sous la conduite 
d’un adulte. Une ligne Pedibus 
se met facilement en place à 
partir d’un quartier pour se 
rendre à l’école ou à l’arrêt de 
bus.
Deux familles suffisent pour 
ouvrir une ligne Pedibus. Son 

horaire est choisi en fonction 
des besoins des familles parti-
cipantes. Il est flexible et adap-
table à diverses situations en 
plus d’être convivial, sain, éco-
nomique et écologique !
Envie de créer une ligne Pedibus 
dans votre commune ? C’est le 
moment d’agir ! Contactez-nous 
vaud@pedibus.ch.

PDF préavis n°08-2022
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www.crassier.ch
Pilier public, cartes CFF, 
tous-ménages, location  
de salles, agenda...  
Toutes les informations 
communales sont 
disponibles sur notre  
site internet !

Société de développement de Crassier (SDC)

1er avril dès 21h00 Soirée Noir & Blanc, Club St-Tropez. Ouvert aux 25 ans et plus.  
Entrée : CHF 25.-. Billets sur www.sdc-crassier.ch

Société locale Mademoiselle F.

26 mars à 10h00 Tartine de contes, réservation indispensable : mllef.atelier@gmail.com

29 avril, 19h00 Soirée slam, scène ouverte et spectacle d'Honorable Scarabbé, entrée libre, chapeau

30 avril à 10h00 Tartine de contes, réservation indispensable : mllef.atelier@gmail.com

6 mai à 20h00 Concert de Jazz Quintet TJQ, entrée libre, chapeau

Les sociétés locales de Crassier peuvent annoncer gratuitement leurs prochains évènements à but 
non lucratifs dans l’Agenda du journal du Lien. Pour ce faire, veuillez envoyer toutes les informations 
utiles à commune@crassier.ch.

AG E N DA 	

 Concours 
photo  
franco-suisse

L a Municipalité vous informe 
de l’ouverture de la qua-
trième édition du concours 

transfrontalier « Zoom franco-
suisse » sur le thème « Rivières 
et cours d’eau – Alpes et Jura ». 
Ce concours est ouvert, comme 
chaque année, aux photo-
graphes professionnels et ama-
teurs. Plus d’informations dans 
l’affiche ci-jointe.


